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PROCES  VERBAL  

DU  CONSEIL  MUNICIPAL  

DU  6  FEVRIER  2019  

 
 

 
 
Lõan deux mille dix-neuf, le 6 février à 19h30 
Le Conseil municipal de la ville de MONDEVILLE, d¾ment convoqu®, sõest 
réuni dans la salle du Conseil sous la présidence de Madame Hélène BURGAT, 
Maire. 
 
 
PRESENTS : BENOIST Georgette, BURGAT Hélène, CHESNEL Daniel, CHRETIEN 
Christophe, DELAUNAY Philippe, Gilles DESNOUHES, DIGABEL Patrick, EVRAT 
Dominique, FLAUST Didier, FREUDENSPRUNG Erich, GENARD Maryse, GUILLOU 
Anne-Marie, HAVARD Bertrand, HOMMAIS Jérôme, HUGUET Jean, JEANNE Joël, 
LELEGARD-ESCOLIVET Maryline, LELONG Françoise, MALLET-DUCLOS Josiane, 
MASSA Dominique, OERLEMANS Nathalie, RICCI Serge, VEYRENT Laurent. 
 
 
 
 
PROCURATIONS : M. BOURLIER Thomas (donne procuration à Mme Dominique 
EVRAT), Mme KACZMAREK Fabienne (donne procuration à Mme MALLET-
DUCLOS Josiane). 
 
 
ABSENTS EXCUSES :  M. DROIT Romain, Mme FILOCHE-GARNIER Laurence, M. 
LISABAUT Thierry, Mme MULARD Sophie. 
 
 
Monsieur MASSA Dominique a été désigné comme secrétaire de séance et a 
accepté cette fonction. 
 
 

 
 

  

DATE DE CONVOCATION 
 

31  janvier  2019 

 

AFFICHEE LE : 

 

31  janvier  2019 

 

 
NOMBRE DE CONSEILLERS 

 

EN EXERCICE :    29 

 

PRESENTS :      23 

 

VOTANTS :       25 

 

 

DATE DE TRANSMISSION AU 

CONTRÔLE DE LEGALITÉ 

 

13  février  2019 

 

 

DATE DõAFFICHAGE 

DES DÉLIBERATIONS 

 

13  février  2019 
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Communications du Maire :  
 
Mme le Maire.- On va vous faire passer la feuille de présence ainsi que la feuille d'approbation du procès-verbal du dernier 

conseil municipal.  

Le quorum est atteint. J'ai deux pouvoirs : celui de Fabienne Kaczmarek à Josiane Mallet-Duclos ; celui de Thomas Bourlier 

à Dominique Evrat. Y en a-t-il d'autres ? (Il nôy en a pas). 

Un secrétaire de séance ? Merci, Dominique. 

Quelques mots d'introduction.  

Pour commencer, revenir sur la réunion organisée hier soir dans le cadre du grand débat national, qui s'est très bien 

déroulée, dans une ambiance propice au dialogue et avec des interventions très constructives ï certains, dôailleurs, ®taient 

présents dans le public. Soixante-douze personnes étaient présentes, qui ont pu s'exprimer en toute sérénité. Je remercie 

publiquement ï mais je l'avais fait hier ï Jean-Lou Janeir qui a bien voulu accepter cette mission, pas forcément facile, 

d'animer ce débat. Il a su mettre en confiance l'ensemble des personnes présentes et tout a été fait avec beaucoup de 

fluidité. L'ensemble du débat sera retranscrit mot à mot puisque nous avons fait appel à une sténotypiste. Nous 

transmettrons la transcription sur la plateforme du grand débat national. 

A ce propos Monsieur Hommais, je voulais revenir sur vos propos. Une fois de plus, vous môavez prêté des intentions les 

plus mauvaises sur ce débat. Je crois que vous préférez encore une fois la polémique au débat d'idées. C'est, d'ailleurs, un 

peu votre spécialité depuis quelque temps. Faute de pouvoir, j'ai l'impression, défendre un projet alternatif et présenter des 

idées utiles à la collectivité; vous rentrez dans des sujets de pure forme. Alors vous avez boycotté ï comme vous l'avez dit ï 

ce moment démocratique en vous attardant sur la forme. C'est bien dommage, vous nous avez privés de vos éclairages sur 

les sujets évoqués ; j'espère que le pays s'en relèvera. 

Un point concernant une motion dont on a parlé au dernier conseil municipal. En décembre dernier nous étions concentrés 

sur le vote du budget et avions omis de pr®senter le vîu de Laurence Dumont sur les AESH. Nous le ferons donc ce soir ; 

Maryse pourra le présenter. En effet, et je lôavais dit ¨ ce moment, je pense que Laurence Dumont a bien raison ï et je 

l'aurais fait de la même façon ï de pousser le niveau d'exigences concernant l'accueil des enfants en situation de handicap. 

Le métier d'AESH est difficile ; et d'ailleurs, la difficulté de recrutement en est la preuve.  

Des choses sont faites depuis de nombreuses années, et depuis quelques mois aussi : 

. La transformation des emplois aidés en emplois AESH. 

. La mise en place de contrat de trois ans contre un an auparavant, avec des Cédéisations possibles. 

. La hausse du nombre d'heures des contrats. 

. La mise en place de formations. 

. La création de postes.  

Depuis quelques années, il y a quand même eu des évolutions assez intéressantes. Cela n'est pas suffisant, je suis bien 

d'accord, et professionnellement je suis aussi confront®e ¨ cette difficult® puisque jôai deux AVS dans ma classe. Je pense 

que nous pouvons porter cette motion fort utile, et qui mérite toute notre attention. 

J'en profite pour vous répondre ; là aussi, Monsieur Hommais, vous avez évoqué dans la presse une fin de non-recevoir. Le 

procès-verbal du dernier conseil municipal va passer ; en page 5 la retranscription ï vous pourrez regarder les uns les autres 

ï il est bien indiqué qu'il n'y avait pas une fin de non-recevoir mais un report au conseil municipal suivant pour nous 

permettre d'avoir le temps de traiter cette question-là. Mais l'erreur est humaine, et je souhaite aussi reconnaître une erreur 

que j'ai pu commettre. En début d'année, j'ai annoncé que vous vous étiez abstenu sur le budget. Or effectivement, vous 

avez voté contre le budget. J'ai commis cette erreur, nous en avons commis une chacun de notre côté ; je le reconnais, dont 

acte. 

Et puisque nous sommes sur cet article que Ouest France a diffusé il y a quelques jours, je veux aussi vous apporter 

quelques réponses qui, je l'espère, vous permettront enfin de faire le deuil d'un sujet que je sens très douloureux chez vous. 

Monsieur Hommais, comme chacun le sait, vous avez été candidat à l'investiture pour les élections législatives au nom de la 

République En Marche !. Manifestement, vous avez attendu cette investiture qui n'est jamais venue. J'en veux pour preuve 

lôarticle qui titrait : « J®r¹me Hommais attend l'investiture dôEn Marche! » dans lequel vous disiez combien vous attendiez 

cela avec impatience. Vous n'avez pas eu cette investiture et je n'y suis pour rien. Je ne suis adhérente à aucun parti ; vous 

le savez ï je le dis et ne cesse de le dire ï mon camp, c'est celui du progrès. Je suis une femme de gauche, et libre, je suis 

très heureuse de cette situation qui me confère une liberté de parole que j'ai toujours aimée et qui est encore plus facile 

aujourd'hui.  

Je vous laisse à vos postures politiciennes qui n'intéressent que vous. Cependant, il y a quand même des sujets qu'il ne faut 

pas oublier. Je ne les oublie pas et je vois que vous en gardez une rancîur tenace, qui rejaillit r®guli¯rement. Cette 
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amertume vous conduit ¨ voir des manigances et des manîuvres un peu partout. Elle vous am¯ne sur des terrains sinueux 

et vous conduit, notamment, à tenir dans la presse des propos inacceptables vis-à-vis d'un agent de la ville. Je veux en dire 

quelques mots.  

Le directeur de Cabinet ï et le directeur de la culture ï produit depuis plus de trois ans un travail exemplaire tant au niveau 

de la communication dont chacun, ici, a pu juger le saut qualitatif, que sur le volet culturel ; je peux éventuellement laisser 

Bertrand Havard en témoigner. Il agit avec un sens aigu du service public comme l'ensemble des fonctionnaires de cette 

collectivité. Vraiment, à l'instar de tous les fonctionnaires, nous n'avons rien à lui reprocher ; le travail est accompli 

remarquablement. Sous-entendre, comme vous le faites dans le journal publiquement, que ses activités citoyennes ï que je 

respecte comme je respecte la liberté de chacun de s'engager là où bon lui semble ï sont incompatibles avec la défense des 

intérêts de la ville est proprement scandaleux. Je ne vous laisserai pas remettre en cause plus longtemps la probité des 

agents de la commune. Par conséquent, je vous invite à mesurer chaque mot avec précaution dans les mois qui nous 

rapprochent des élections municipales, et à être prêt à en assumer les conséquences.  

Vous le savez, il y a un principe de protection des fonctionnaires, des agents de la fonction publique ; j'y suis, pour ma part, 

extrêmement attachée. Et vous transmettrez ce message à votre ami politique, M. Lebrun, qui à deux reprises ces derniers 

jours a diffusé à un grand nombre de personnes un mail mettant en cause les agents de la collectivité de différents services 

sur leurs compétences professionnelles. Personne n'est dupe de ces offensives répétées. Si nous devons nous affronter 

dans un an, il faudra m'affronter sur un projet et sur des idées, mais je vous demanderai de laisser en dehors de cela les 

agents de la collectivité. Concentrez-vous là-dessus, la tâche sera suffisamment rude. Menez votre combat dignement et au 

bon endroit. Les Mondevillais comme les agents de la Ville méritent mieux que les attaques personnelles et diffamantes.  

Ceci étant rectifié, quelques mots justement sur les agents de la commune que j'ai rencontrés lors des réunions par service 

que je fais tous les 2 ans, et qui ont débuté au mois de novembre. Ces quinze réunions que j'ai eues avec l'ensemble des 

agents de la collectivité ont permis de faire émerger des propositions très constructives, et d'identifier aussi un certain 

nombre de problématiques que nous devons résoudre. Certaines ï il faut bien le reconnaître ï sont simples et faciles à 

mettre en îuvre ; d'autres sont plus complexes. Bien entendu, l'équipe de direction, sous l'égide de la directrice générale 

des services, va travailler sur les points évoqués. 

Bref, notre collectivité est au travail. Je vous propose donc d'entamer l'ordre du jour du conseil municipal. Merci. 

M. CHESNEL.- Je fais suite aux coupures de presse. Je pense que défendre la ville, ce n'est pas forcément adhérer à un 

parti. Le reste, c'est de la politique politicienne et je vois que certains sont déjà en campagne municipale. Je m'en tiens à 

cela. 

M. HOMMAIS.- Pour ma part, je ne suis pas en campagne électorale, pas pour le moment en tout cas. D'autres avant moi 

ont fait leurs déclarations dans votre majorité.  

Effectivement, le vîu est sur la table ; tant mieux. J'ai mal interprété votre positionnement du conseil municipal de décembre 

sur ce vîu, je suis tr¯s heureux qu'il soit pr®sent ce soir sur les tables et j'esp¯re que notre contribution permettra de faire 

avancer un dossier important pour toutes et tous. Le Gouvernement ne va sûrement pas encore assez loin sur son projet ; 

c'est donc important de maintenir une pression bien légitime sur un sujet important. 

Concernant le d®bat d'hier, en effet, je crois quôil aurait ®t® utile que l'on ait une information sur son organisation afin de 

pouvoir anticiper ce grand débat ensemble. J'ai vu que les garanties avaient été apportées, tant mieux, parce que c'est très 

important que ces éléments de neutralité soient garantis. 

Sur 2017, effectivement jôattendais quelque chose. J'avais ®t® d®clar® candidat Modem et pris position ï sûrement bêtement 

et peut-être très en amont ï sur le fait que jôattendais et qu'il n'y aurait donc pas de campagne indépendante de ce 

mouvement. C'est vrai, nous avons tous les deux défendu cette candidature à l'élection présidentielle. Cela a fait les choux 

gras de beaucoup de t®l®visions. C'®tait s¾rement le meilleur des candidats lorsque lôon regarde ce qu'il y avait comme offre 

politique. J'ai très vite déchanté. Aujourd'hui, je suis comme vous libre, j'irais même plus loin, je suis un peu perdu quand je 

vois l'offre politique qui nous est proposée. C'est dommageable pour beaucoup. J'ai été candidat en 2014 sans étiquette, 

libre. Je suis retourn® vers d'autres ®tiquettes, vers le Modem. Quand on voit ce quôil se passe au niveau national je n'aurais 

sûrement pas dû ; jôaurais d¾ garder cette ind®pendance que vous ch®rissez aujourd'hui et que j'aime aussi beaucoup.  

Pour le reste, oui, effectivement, un certain nombre de questions se posent sur votre positionnement En marche!, 

notamment à travers le grand débat national. Je les pose donc très librement. Et je tiens encore une fois à répéter mon 

attachement à la fonction publique ï j'en fais partie ï et au travail des agents qui est tout à fait remarquable. 

Mme le Maire.- À chaque fois vous nous rappelez cela, mais à un moment les actes valent mieux que les discours et les 

remerciements en conseil municipal, répétés. Ce que je vois, c'est ce que je lis dans ces mails et ce qui est écrit dans la 

presse. Tenez-vous à l'écart de tout cela, laissez les agents travailler tranquillement et la collectivité s'en portera très bien.  
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Sur le grand débat, c'était juste un procès d'intention. Vous m'avez fait un procès d'intention, c'est tout. En effet, Monsieur 

Hommais, à chaque fois que nous mettons en place un dispositif je ne vous demande pas votre avis, mais je n'ai pas à le 

faire, ni pour cela, ni pour les menus de la cantine. 

M. JEANNE.- Je ne vais pas rentrer dans le débat de forme, j'ai plutôt envie de revenir sur le débat de fond, débat de fond 

qui a été largement abordé hier ; et l'intérêt de ce grand débat, c'est de donner la parole.  

Je voudrais revenir sur la situation sociale qui marque l'actualité du pays aujourd'hui et dont les problématiques rejoignent un 

grand nombre de questionnements qui concernent la vie de la collectivité. Quand on parle de la fiscalité, cela concerne la vie 

des collectivités en général, mais aussi des conditions d'existence de nos concitoyens parce que les questions qu'ils posent 

concernent la vie de tous les jours.  

C'est vrai que, depuis le 17 novembre, la France fait face à un mouvement citoyen et social que l'on peut qualifier 

d'historique. C'est quelque chose d'un type nouveau. Je crois qu'il faut quand même considérer cette vague de contestations 

qui traverse le pays comme particulièrement inédite sur le fond et sur la forme.  

Sur la forme, on voit des gilets jaunes qui mettent un gilet fluo parce qu'ils se sentent invisibles, complètement exclus de la 

vie politique. Et nous, élus que nous sommes, lorsque l'on tient les bureaux de vote on est parfois amené à constater que la 

mobilisation sur certaines échéances électorales est très faible, quôil y a des taux d'abstention records, etc.. Je crois que 

c'est cette expression-là qui nous est renvoyée.  

Je voudrais dire aussi que ce mouvement n'est pas du tout de même nature que les mouvements sociaux que l'on a 

l'habitude de côtoyer, par exemple ceux sur la loi travail ou sur le détricotage de la SNCF, pour lesquels il y a eu des 

mouvements de mobilisation syndicale. Je crois que c'est aussi sans doute la matrice d'une nouvelle façon de s'exprimer. 

Elle est particulièrement large, vaste, parfois contradictoire, mais c'est un signe qui pose le problème de la représentation 

démocratique ; et je crois qu'aujourd'hui, on voit bien que la représentation nationale est en totale inadéquation avec les 

aspirations de nos concitoyens. 

Sur le fond, celles et ceux qui se considèrent un peu comme les oubliés de la République ont pris la tête d'une révolte qui 

catalyse l'opinion publique autour du pouvoir d'achat, autour de l'injustice fiscale. Ce sont des sujets que l'on aborde les uns 

et les autres y compris dans cet hémicycle lorsque l'on parle de tarifs préférentiels, sociaux, pour favoriser l'accès à la 

culture ; on sait très bien qu'un grand nombre de nos concitoyens rencontrent ces difficultés. Quant à l'injustice fiscale, n'en 

parlons pas, tout le monde sait que le Pr®sident des riches s'en donne ¨ cîur joie pour ®cr°ter tout ce qui pourrait faire des 

recettes utiles à la collectivité. 

La question démocratique est aussi posée au travers de cette question sociale. On voit bien qu'il y a une certaine 

insatisfaction des habitants sur le fonctionnement des institutions. Vous parliez de la question de l'élection législative. 

Aujourd'hui, que se passe-t-il ? On a mis le rassemblement national au centre du terrain. Et ensuite, il faut se qualifier au 

premier tour pour gagner au second tour. Il y a tout un espace politique citoyen qui est complètement écarté de la vie 

publique ; et c'est un peu tout cela qui est aujourd'hui abordé. 

C'est vrai, au travers de la représentation démocratique qui refait surface, il y a aussi lôint®r°t dôinsuffler une dimension 

participative dans la construction des lois ï parce que l'on voit bien quôaujourd'hui celles-ci ne sont pas accompagnées de 

débats citoyens, c'est le moins que l'on puisse dire ï et la proportionnelle ; dans cet hémicycle nous sommes issus d'une 

élection à la proportionnelle avec au premier tour 50 % qui sont affectés à la liste qui arrive en tête, mais derrière il y a une 

proportionnelle, ce qui fait que tout le monde est représenté. Cette question de l'élection à la proportionnelle ne pourra pas 

être éludée longtemps. 

Sur le grand débat, on ne peut pas dire que cela en soit un grand ; il n'a de grand et de débat que le nom. Le Président de la 

République a dit qu'il ne reviendrait pas sur les fondamentaux, il ne va pas changer de cap. Cela veut dire que toutes les 

doléances qui sont aujourd'hui avancées auront sans doute avoir peu de chances de trouver une issue positive. Derrière tout 

cela, sans doute va-t-on se retrouver au point de départ avec une critique forte de la situation.  

Les revendications, quelles sont-elles ? Je pense qu'il faut prendre un peu de temps. Il y a la question de l'ISF ï l'impôt sur 

la fortune ï ; je ne connais pas beaucoup de Mondevillais qui payent l'impôt sur la fortune, tout du moins qui soient en 

capacité de le payer, mais c'est un véritable sujet. Il y a la question du pouvoir d'achat des petits salaires, des petites 

retraites. Il y a le CICE qui va renforcer l'indemnité des actionnaires de la grande distribution ; tout le monde le sait. Il y a les 

services publics ; Emmanuel Macron a bien annoncé 120 000 suppressions de postes dans l'Education Nationale, on fait 

des réformes du lycée professionnel avec des suppressions de postes en perspective. Il y a l'école, l'hôpital public, etc. Ce 

sont des sujets qui traversent aujourd'hui la société et il va bien falloir qu'ils soient abordés de manière sérieuse. 

Je reviens rapidement ï on en parle régulièrement ï sur les purges qui sont réalisées sur le dos des collectivités locales. Le 

Président Macron a annoncé qu'il fallait récupérer 13 milliards sur les finances publiques ; 13 milliards à collecter auprès des 

collectivités locales. Chez nous, ce sont 175 000 ú qui vont remonter dans les caisses de l'£tat cette ann®e pour contribuer ¨ 
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la résorption du déficit. Pour donner un exemple, 175 000 ú c'est l'®quivalent du budget que l'on accorde ¨ lôUSONM 

Football. ê Caen La Mer ce sont 9,9 Mú qui vont remonter ¨ l'£tat ; c'est un chiffre qu'il faut comparer aux 11 Mú de 

financement des transports en commun de lôagglom®ration. Une fois le versement transports et le ticket de bus, pour 

®quilibrer le budget de Twisto il reste 11 Mú. Donc 9,9 Mú c'est l'®quivalent d'une ann®e de subventionnement aux 

transports en commun par l'agglomération.  

On voit bien qu'il faut débattre des enjeux de développement de notre collectivité comme de ceux de l'agglomération, 

également des conditions de vie de nos concitoyens, en lien avec la politique qui est menée par le Gouvernement dans 

notre pays.  

Un seul chiffre : 57,4 milliards de dividendes qui ont été versés en 2018 aux actionnaires des multinationales sous pavillon 

franais. Il va bien falloir que l'on sôoccupe de ces mannes financi¯res qui ®chappent ¨ l'utilit® sociale. Et le grand d®bat 

permet de poser ces vraies questions. Il faut sôemparer des cahiers de dol®ances et continuer ¨ ®crire ce que l'on a ¨ dire. 

Cela va permettre à toutes ces revendications sociales, sociétales, démocratiques qui émergent de ne pas être rayées de la 

carte. 

On entend bien ¨ longueur d'antenne quôil n'y a qu'une seule politique possible. Nous le savons tous, cela fait des ann®es 

que l'on nous le dit et que c'est la plus juste. Or, on voit que rien n'avance : la précarité se développe, les injustices 

également, etc. Pour ce qui est de notre famille de pensée ï et pour d'autres ï la question qui est posée au travers de ce 

mouvement social/sociétal c'est bien la répartition des richesses dans ce pays. Au mois de janvier, on vient tous de recevoir 

notre nouvelle feuille de paye ï ou du montant des retraites pour ceux qui y sont ï avec la mise en place du prélèvement à 

la source ; c'est plus porteur que la théorie du ruissellement chère au Gouvernement, mais derrière cela il y a des députés 

qui proposent de faire un prélèvement à la source auprès des multinationales sous pavillon étranger et qui souhaitent 

repartir avec la caisse sans participer. On verra si nos députés auront un soutien majoritaire, sachant que cette mesure de 

justice fiscale permettrait d'abonder les budgets des politiques publiques.  

Et puis, sur la transition écologique, je viens d'entendre un député de la République En Marche! qui n'est pas satisfait des 

propositions du Gouvernement. Effectivement, il faut des moyens pour mettre en îuvre des politiques nouvelles en la 

matière. 

Vous allez me dire que toutes ces id®es que je d®veloppe ne sont pas du tout dans le programme dôEmmanuel Macron, 

mais en même temps, on voit bien qu'elles sont partagées par une majorité de concitoyens. Il va donc bien falloir qu'il y ait 

un rapprochement entre ce que les gens souhaitent, ce à quoi ils aspirent, et un Gouvernement qui n'entend rien à ces 

propos.  

Je terminerai en reprenant une formule teintée d'optimisme. Les uns et les autres me direz quel est ce grand penseur du XX 

si¯cle qui lôa prononc®e : « Ceux d'en haut ne peuvent plus gouverner comme avant et ceux d'en bas ne veulent plus être 

gouvernés comme avant è. Je crois quôaujourd'hui, côest un peu cela qui est au centre du d®bat, il y a une volont® que la 

parole citoyenne soit prise en compte et qu'il y ait des avancées considérables en termes de progrès et de démocratie dans 

ce pays. 

J'ai été un peu long mais je pense que, eu égard au débat que traverse aujourd'hui la société mais aussi nos collectivités et 

l'agglomération en particulier, il y a nécessité de le poser aussi en ces termes. Je vous remercie de votre attention. 

Mme le Maire.- Merci. 

Mme OERLEMANS.- Je n'ai pas pu °tre pr®sente au d®bat dôhier soir et voudrais savoir quelle suite va y °tre donn®e. 

Prévoyez-vous d'autres réunions ? Y aura-t-il une retranscription écrite de ce qui a été dit ? 

Mme le Maire.- On avait une sténotypiste qui a tout pris ; elle va nous envoyer la transcription mot à mot de tout ce qui a été 

dit. Et, comme le dispositif le prévoit, tout sera envoy® sur la plateforme de la commission nationale du d®bat public. Si lôon 

avait eu énormément de monde, on s'était dit que l'on aurait peut-être d'autres réunions. Mais honnêtement, il y avait 

70 personnes dont une vingtaine d'élus, cela fait donc 50 personnes, et beaucoup de thèmes ont pu être abordés pendant 

ces trois heures environ. Si lôon avait eu 200 ou 250 personnes et que lôon nôait pas pu aborder tous les th¯mes, on aurait pu 

se dire : « pourquoi pas faire une deuxième réunion ». C'®tait ce que l'on avait ®voqu®. En lôoccurrence, 50 personnes sur un 

volant de trois heures, cela a permis à chacun de s'exprimer très librement et sur tous les sujets. On n'a pas du tout fait de 

réunions thématiques comme à Caen, parce que la ville de Caen le permet aussi.  

Le cahier de doléances est toujours à disposition et on le poursuit. Aujourd'hui on en est à une trentaine de participants. S'il y 

avait une demande importante pour faire une autre r®union, je nôai aucun probl¯me avec cela, on pourrait en faire une, mais 

pour les personnes présentes hier le moment était suffisant. Cette demande n'a pas émergé. 

M. HAVARD.- Concernant lôarticle paru vendredi dernier et qui reprend les propos de M. Hommais ï tu as dit ce qu'il fallait 

sur les attaques vis-à-vis du collaborateur, c'est quelque chose qui ne se fait nulle part, c'est une particularité de notre 

opposition ici ï je voulais juste revenir sur un passage qui fait allusion au vîu que tu n'aurais pas pr®sent® pour des raisons 
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de choix politiques. Dans l'écriture, on a le sentiment que tu aurais été influencée par ton directeur de cabinet pour faire ces 

choix politiques. Je vois dans ce genre de réaction-là des relents machistes. On a le sentiment que le Maire ne serait pas en 

capacité de faire ses propres choix politiques mais qu'elle attend que son directeur de cabinet lui indique la ligne à suivre. 

Pour moi, cela a vraiment des relents machistes, et ï peut-être que d'autres pourraient témoigner avec moi ï c'est 

méconnaître la qualité du Maire que vous avons à la tête de cette mairie, sa grande indépendance d'esprit, son respect pour 

les positions de chacun ï elle l'a dit tout à l'heure et je l'avais aussi répété ï et sa grande capacité à faire des choix en 

femme libre et très investie pour cette ville. Je tenais à dénoncer ces propos qui sont vraiment complètement déplacés. 

M. HOMMAIS.- Des propos machistes, non, je n'accepte pas ce genre de commentaire. C'est tout à fait faux.  

M. HAVARD.- (hors micro) 

M. HOMMAIS.- Non, cela ne sent pas du tout cela. Cela sent ®ventuellement le positionnement politique qui fait quô¨ un 

moment, prendre un vîu de Laurence Dumont a peut-°tre ®t® un peu compliqu®é 

Mme le Maire.- ...pas du tout. On a même eu cette discussion avant... 

M. HOMMAIS.- éje suis tr¯s heureux de voir qu'il est sur la tableé 

Mme le Maire.- émais quand m°me, je vais vous dire mon sentiment. Si cela avait ®t® l'inverse, si le Maire avait ®t® un 

homme et le directeur de cabinet une femme, je ne suis pas sûre que ces propos auraient été tenus de la même façon... 

M. HOMMAIS.- ési, exactement de la m°me faon. Je fais toujours très attention à cela parce que c'est pour moi très 

important, vous êtes Maire, vous n'êtes pas différente, pour moi un Maire homme ou femme c'est la même chose. Le 

directeur de cabinet aurait pu °tre une femmeé Ce n'est pas du tout le sujet, vraiment. Ce n'est pas du tout la bonne lecture, 

c'est une lecture purement politique, et quoi qu'il arrive c'est toujours quelque chose à laquelle je fais attention, vraiment, 

parce que pour moi c'est d®j¨ tr¯s insupportable de voir une attaque li®e ¨ ce genre de contexte. Dôailleurs, cela m'est m°me 

arrivé de ne pas accepter des propos à votre égard parce que vous étiez une femme ; j'ai pris votre parti sur ces éléments-là 

parce que c'est vrai que c'est toujours très facile d'attaquer une femme quand elle est en politique. Et là, ce n'est absolument 

pas le cas ; bien au contraire, je suis très attaché à ces valeurs. 

Mme le Maire.- Très bien, je suis heureuse de l'entendre, mais de toute façon, chacun sait ici que je ne suis sensible ni à la 

flatterie, ni à la pression. 

(D®but de lôordre du jour). 
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Rapport  n°1 
 

INFORMATION  RELATIVE  AUX  DECISIONS  PRISES  PAR  LE MAIRE 
PAR  DELEGATION  DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

 
 
Conform®ment ¨ lôarticle L. 2122-23 du Code général des collectivités territoriales, Madame le Maire informe le Conseil 
municipal quôen application de lôarticle L. 2122-22 du même code et des délibérations n°99/2015 du 25 novembre 2015, elle 
a pris les décisions suivantes : 
 
 

- Conform®ment ¨ lôarticle L. 2122-22, 4° :  
 

N° de marché Objet  Titulaire 
Montant(s) et caractéristiques du 

marché attribué 

MAR 18015 
SERVICES DE TELECOMMUNICATIONS  

POUR LA VILLE DE MONDEVILLE 
ORANGE 

Accord cadre à bons de commande 
sans minimum ni maximum 

1 an renouvelable 3 fois 

 
 

- Conform®ment ¨ lôarticle L. 2122-22, 6° :  
 

N° de sinistre Objet  des indemnités de sinistre acceptées Montant de lõindemnité 

2018197118V / 
1186 

Incendie du th®©tre de La Renaissance (embrasement dôobjets sur le pallier ext®rieur 
dôacc¯s au b©timent. Incendie dôorigine criminelle) 

5595,13ú 

 
 

- Conform®ment ¨ lôarticle L. 2122-22, 20° :  
 

NÁ de lõarr°t® Objet  de lõarr°t® 

N°2018/281 Souscription dôune ligne de tr®sorerie aupr¯s de la Soci®t® G®n®rale   

 
 

 

Le Conseil municipal de MONDEVILLE 

DÉCIDE 

¶ DE PRENDRE ACTE de cette information. 
 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits, 
Pour extrait conforme, 
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Rapport  n° 2 
 

CONVENTION « COMMUNE PARTENAIRE DU DON DU SANG » ENTRE LA VILLE DE 
MONDEVILLE ET Lõ£TABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG 

 
 
Dans un contexte dôaugmentation constante des besoins en produits sanguins et de recherche de lôautosuffisance sur tout le 
territoire national, lô£tablissement franais du sang (EFS) a conclu d¯s 2010 avec lôAssociation des Maires de France (AMF) 
et la Fédération française pour le don du sang bénévole (FFDSB) un partenariat visant à renforcer les initiatives locales 
favorisant la promotion du don du sang. 
 
Sôappuyant sur les r®seaux territoriaux et associatifs, sur lôimplication des personnels de lôEFS et sur la mobilisation des 
donneurs locaux, ce partenariat a pour but de construire et diffuser, notamment, un  label « Commune partenaire du don du 
sang». 
 
La Ville, qui participe activement depuis plusieurs années, aux collectes de sang sur son territoire sô®tait engag®e dans un 
premier partenariat en 2016. Elle souhaite à présent aller plus loin dans cet engagement et adhérer au partenariat 
« Commune partenaire du don du sang» afin notamment de mieux valoriser les actions des bénévoles. 
 
Par conséquent, 
 
Il vous est demandé :  
 

¶ DõABROGER la d®lib®ration nÁ2016/85 relative au partenariat entre la ville et lôEFS en faveur des collectes 
de sang à Mondeville ; 

¶ DõAPPROUVER les termes du projet de convention joint à la présente délibération ; 

¶ DõAUTORISER la Maire, ou son repr®sentant, ¨ prendre tout acte n®cessaire ¨ lôex®cution de la pr®sente 
délibération : 

 
Les conclusions du rapport mis aux voix donnent les résultats suivants 

 

VOTE 

POUR CONTRE ABST. 
NE PREND PAS 
PART AU VOTE 

25 - - - 

 
Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits, 
Pour extrait conforme, 
 

 
 
 
Intervention de M. MASSA. 
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